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1 Dans le cadre des Contrôles des équipements utilisant de l’eau (brute ou adoucie) destinée à la consommation humaine, les filtres, lampes UV à changer 
et produits (détartrage et désinfection) doivent être compris dans le forfait préventif et ne donneront pas lieu à des bons de commandes correctifs 
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2 Doit être inclus sans facture supplémentaire par exemple : récupération de fluide ; gestion et suivi du fluide, tirage au vide … 
3 Dans le cadre des Contrôles des équipements utilisant de l’eau (brute ou adoucie) destinée à la consommation humaine, les filtres ou lampes UV à 
changer doivent être compris dans le forfait préventif et ne donneront pas lieu à des bons de commandes correctifs 
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4Le décompte du délai débute à l’heure d’émission figurant sur le courriel. 
5Le décompte du délai débute à l’heure d’émission figurant sur le courriel. 
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